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EXAMEN PROFESSIONNEL D’ATTACHE TERRITORIAL PRINCIPAL – 

AVANCEMENT DE GRADE 

Consultez le calendrier des concours sur les sites internet des Centres de Gestion du Grand Ouest. 

Présentation du cadre d’emplois – Principales fonctions des attachés territoriaux 

1 – Présentation du cadre d’emplois  

Le cadre d’emplois des attachés territoriaux, classé en catégorie A, relève de la filière administrative.Il 
comprend les grades d’attaché, d’attaché principal et d’attaché hors classe. 

2 – Principales fonctions 

Les membres du cadre d'emplois des attachés territoriaux participent à la conception, à l'élaboration et à la 
mise en œuvre des politiques décidées dans les domaines administratifs, financier, économique, sanitaire, 
social, culturel, de l'animation et de l'urbanisme. Ils peuvent ainsi se voir confier des missions, des études ou 
des fonctions comportant des responsabilités particulières, notamment en matière de gestion des ressources 
humaines, de gestion des achats et des marchés publics, de gestion financière et de contrôle de gestion, de 
gestion immobilière et foncière et de conseil juridique. Ils peuvent également être chargés des actions de 
communication interne et externe et de celles liées au développement, à l'aménagement et à l'animation 
économique, sociale et culturelle de la collectivité. Ils exercent des fonctions d'encadrement et assurent la 
direction de bureau ou de service. 

 
Ils peuvent, en outre, occuper les emplois administratifs de direction des collectivités territoriales, des 
mairies d'arrondissement ou de groupe d'arrondissements des communes de Lyon et de Marseille et des 
conseils de territoire de la métropole d'Aix-Marseille-Provence assimilés à des communes et des 
établissements publics locaux assimilés dans les conditions prévues par les articles 6 et 7 du décret n° 87-
1101 du 30 décembre 1987.  
 
 Les titulaires du grade d'attaché principal exercent leurs fonctions dans les communes de plus de 2 000 
habitants, les autres collectivités territoriales, les services départementaux d’incendie et de secours, les 
offices publics de l’habitat de plus de 3 000 logements, ainsi que les établissements publics locaux assimilés 
à une commune de plus de 2 000 habitants dans les conditions fixées par le décret n°2000-954 du 22 
septembre 2000 relatif aux règles d'assimilation des établissements publics locaux aux collectivités 
territoriales pour la création de certains grades de fonctionnaires territoriaux.  
ils peuvent, en outre, occuper l'emploi de directeur général des services de communes de plus de 2 000 
habitants, des mairies d'arrondissement ou de groupe d'arrondissements des communes de Lyon et de 
Marseille assimilés à des communes de plus de 10 000 habitants et des conseils de territoire de la métropole 
d'Aix-Marseille-Provence assimilés à des communes de plus de 20 000 habitants ou exercer les fonctions de 
directeur d'office public de l'habitat de plus de 1 500 logements. 

Filière administrative 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do?cidTexte=JORFTEXT000000334475&idArticle=LEGIARTI000006370540&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do?cidTexte=JORFTEXT000000334475&idArticle=LEGIARTI000006370540&dateTexte=&categorieLien=cid
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Les titulaires du grade d’attaché hors classe exercent leurs fonctions dans les communes de plus de 10 000 
habitants, les autres collectivités territoriales, les services départementaux d’incendie et de secours, les 
offices publics de l’habitat de plus de 5 000 logements ainsi que les établissements publics locaux assimilés à 
une commune de plus de 10 000 habitants ou à un département dans les conditions fixées par le décret du 
22 septembre 2000 précité. 
 
Ils peuvent, en outre, occuper l’emploi de directeur général des services de communes de plus de 10 000 
habitants, des mairies d’arrondissement ou de groupe d’arrondissements de Lyon et de Marseille assimilés 
à des communes de plus de 10 000 habitants ou exercer les fonctions de directeur d’office public de l’habitat 
de plus de 5 000 logements ou d’un établissement public local assimilé à une commune de plus de 10 000 
habitants et des conseils de territoire de la métropole d’Aix-Marseille-Provence assimilés à des communes 
de plus de 20 000 habitants dans les conditions fixées par le décret du 30 décembre 1987 précité. 
 
 Les titulaires du grade placé en voie d’extinction de directeur territorial exercent leurs fonctions dans les 
communes de plus de 10 000 habitants, les autres collectivités territoriales, les services départementaux 
d’incendie et de secours, les offices publics de l’habitat de plus de 5 000 logements ainsi que les 
établissements publics locaux assimilés à une commune de plus de 10 000 habitants dans les conditions fixées 
par le décret n°2000-954 du 22 septembre 2000 précité.  
 
Ils peuvent, en outre, occuper l'emploi de directeur général des services de communes de plus de 10 000 
habitants, des mairies d'arrondissement ou de groupe d'arrondissements de Lyon et de Marseille assimilés à 
des communes de plus de 10 000 habitants ou exercer les fonctions de directeur d'office public de l'habitat 
de plus de 3 000 logements ou d'un établissement public local assimilé à une commune de plus de 10 000 
habitants et des conseils de territoire de la métropole d'Aix-Marseille-Provence assimilés à des communes 
de plus de 20 000 habitants dans les conditions fixées par le décret n° 87-1101 du 30 décembre 1987 précité. 

L'examen professionnel d'accès au grade d’attaché principal territorial par 
avancement de grade 

L’accès se fait par voie d’inscription à un tableau annuel d’avancement, établi après avis de la commission 
administrative paritaire, après une sélection par examen professionnel.  

1 – Les conditions d’inscription à l’examen professionnel  

Examen professionnel ouvert aux candidats titulaires du grade d’attachés territoriaux, justifiant au 1er janvier 
de l’année au titre de laquelle est dressé le tableau d’avancement, d’au moins 3 ans de services effectifs dans 
un cadre d’emplois, corps ou emploi de catégorie A ou de même niveau ET ayant atteint le 5ème échelon du 
grade d'attaché. 
 

Toutefois en application de l’article 16 du décret n° 2013-593 du 5 juillet 2013, modifié, « les candidats 
peuvent subir les épreuves d’un examen professionnel au plus tôt un an avant la date à laquelle ils doivent 
remplir les conditions d’inscription au tableau d’avancement ou sur la liste d’aptitude au cadre d’emplois 
d’accueil fixée par le statut particulier ». 
 

En conséquence, la combinaison de ces deux dispositions permet aux candidats de se présenter à une session 
de l'examen s'ils remplissent les conditions d'accès au plus tard le 1er janvier de l'année qui suit cette session. 

2 – Les épreuves de l’examen professionnel 

L’examen professionnel d’accès au grade d’attaché principal comporte deux épreuves, dont les sujets sont 
choisis par le jury de l’examen : 
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- Une épreuve écrite d’admissibilité consistant en la rédaction d’une note, à partir d’un dossier de 
mise en situation professionnelle, ayant pour objet de vérifier l’aptitude du candidat à l’analyse 
et la capacité à proposer des solutions opérationnelles argumentées 
Durée : 4 heures ; coefficient 1. 

 

- Une épreuve orale d’admission, consistant en un entretien ayant pour point de départ un exposé 
du candidat sur son expérience professionnelle. L’entretien vise ensuite à apprécier les aptitudes 
de l’intéressé, en particulier en matière d’encadrement, ses connaissances administratives 
générales, notamment sur le fonctionnement et les activités des collectivités territoriales, ainsi 
que sa motivation à exercer les fonctions généralement assumées par les attachés territoriaux 
principaux Durée : 20 minutes, dont 5 minutes au plus d’exposé ; coefficient 1. 

 
Ces deux épreuves ne comportent pas de programme réglementaire. 
 

Il est attribué à chaque épreuve une note variant de 0 à 20. 
 
Toute note inférieure à 5 sur 20 à l’une de ces épreuves entraine l’élimination du candidat. 
 
Un candidat ne peut être déclaré admis si la moyenne de ses notes est inférieure à 10 sur 20. 
 

Tout candidat qui ne participe pas à l’une des épreuves obligatoires est éliminé. 
 
Le jury se réserve la possibilité de fixer un seuil d'admission supérieur à 10 sur 20. 
A l'issue des épreuves, le jury arrête par ordre alphabétique, la liste des candidats admis à l'examen 
professionnel. 
 

3 – Dispositions applicables aux candidats en situation de handicap 

Des dérogations aux règles normales de déroulement des concours et des examens peuvent être accordées, 
par l’autorité organisatrice du concours ou de l’examen, aux personnes en situation de handicap à l’appui de 
la production d’un certificat médical établi par un médecin agréé par le Préfet du département de son lieu 
de résidence, autre que le médecin traitant du candidat. 
 
Ce certificat médical devra être établi moins de 6 mois avant le déroulement de la 1ère épreuve et devra 
être transmis au Centre de Gestion d’Ille et Vilaine au plus tard à la date de transmission fixée dans l’arrêté 
d’ouverture du concours ou de l’examen et rappelée sur le certificat médical.  
 
Le candidat devra obligatoirement utiliser le modèle de certificat médical fourni par le CDG 35. Le médecin 
devra y préciser la nature des aides humaines et/ou techniques à mettre en place afin de permettre au 
candidat de composer dans des conditions compatibles avec sa situation compte tenu de la forme et de la 
durée des épreuves.  
 

Attention : Ces aménagements doivent avoir pour seul objet de rétablir l’égalité entre les candidats et non 
de créer une inégalité au détriment des candidats qui ne sont pas en situation de handicap (CE 21/01/1991 
Melle Stickel).  
 
Tout candidat atteint d'un handicap, ne demandant pas d'aménagement d'épreuves, doit s'assurer de 
l'accessibilité aux lieux d'épreuves.  
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Références réglementaires 
 
 Code général de la fonction publique, 

 Loi n° 2016-483 du 20 avril 2016 relative à la déontologie et aux droits et obligations des fonctionnaires, 

 Loi n° 2017-86 du 27 janvier 2017 relative à l’égalité et la citoyenneté, 

 Loi n°2019-828 du 6 août 2019 modifiée de transformation de la fonction publique, 

 Décret n° 87-1099 du 30 décembre 1987 modifié portant statut particulier du cadre d’emplois des 
attachés territoriaux, 

 Décret n°87-1101 du 30 décembre 1987 portant dispositions statutaires particulières à certains emplois 
administratifs de direction des collectivités territoriales et des établissements publics locaux assimilés, 
modifié, 

 Décret n° 2013-593 du 5 juillet 2013 modifié relatif aux conditions générales de recrutement et 
d’avancement de grade et portant dispositions statutaires diverses applicables aux fonctionnaires de 
la fonction publique territoriale, 

 Arrêté ministériel du 17 mars 1988 modifié fixant les modalités d’organisation de l’examen 
professionnel au grade d’attaché principal territorial. 

 Décret n°2020-523 du 4 mai 2020 relatif à la portabilité des équipements contribuant à l’adaptation 
du poste de travail et aux dérogations aux règles normales des concours, des procédures de 
recrutement et des examens en faveur des agents publics et des candidats en situation de handicap. 

 Vu le décret n° 2024-759 du 7 juillet 2024 fixant les conditions de recours à la visioconférence pour 
l'organisation des voies d'accès à la fonction publique 

 
 
 
 
Si vous souhaitez consulter ces textes, vous pouvez utilement vous connecter sur le site legifrance.gouv.fr.  


